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Inutile de chercher 

Sylviane Morin dans 

les couloirs du siège 

parisien de Beauté Créateur, 

fi liale du groupe L’Oréal qui 

développe le célèbre site 

« Le club des créateurs de 

beauté », vous aurez peu 

de chance de la trouver. En 

effet, depuis janvier 2000, 

cette salariée bénéfi cie d’un 

statut un peu particulier : 

« j’ai un contrat à durée 

indéterminée sous le régime 

du télétravail. Après dix 

années passées en région 

parisienne, j’avais envie de 

campagne. J’ai eu le coup 

de cœur pour cette maison 

à Saint-Victor-Montvianeix, 

commune proche de 

l’autoroute… Des atouts qui 

m’ont séduite. À l’époque, 

j’ai eu la chance d’être 

en position de force pour 

négocier cette modifi cation 

de statut » apprécie la chef 

de projet informatique, 

titulaire d’un diplôme en 

informatique et d’un DESS 

de psychologie. 

Son job ?  Gérer des projets 

permettant de faire évoluer 

le système informatique. 

« J’établis un cahier 

des charges, je présente 

une analyse fonctionnelle 

détaillée puis un dossier 

technique… Tout cela 

est ensuite transmis 

à un programmeur qui lui, 

travaille en Belgique. 

Depuis vingt ans, Sylviane Morin est chef de projet informatique 
pour une fi liale de L’Oréal, bien connue des consommateurs 
de produits de beauté. Bien loin des tumultes de la vie parisienne, 
c’est à Saint-Victor-Montvianeix qu’elle a installé son bureau.

le télétravail
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en beauté

> brèves> nouveau

C’est tout nouveau : depuis le 12 octobre, le Café Lac Thé a ouvert 
ses portes à Chabreloche. Dans une ambiance « cozy », vous pourrez 
déguster une pâtisserie accompagnée d’un bon café ou d’un thé. 
À découvrir, absolument.

Communauté de Communes 
de la Montagne Thiernoise 

Pont de Celles 
63250 Celles-sur-Durolle 

Tél. : 04 73 51 89 93 
Fax : 04 73 51 89 00

www.ccmt.fr

déco chatoyante… recevoir les 

clients comme s’ils venaient à 

la maison », raconte Patricia. 

Après avoir été assistante 

maternelle, travaillé à 

domicile en coutellerie 

(assemblage) et élevé trois 

enfants, Patricia Smolen, 

poussée par son mari, a donc 

fait le grand saut. « Nous 

avons beaucoup réfl échi et il 

m’a dit que c’était le moment 

ou jamais. J’ai réalisé une 

petite étude de marché, 

suivi une formation pour la 

création d’entreprises à la CCI 

de Clermont-Ferrand, puis 

je suis partie à la recherche 

Pause gourmande
au café Lac Thé

> commerce Palladuc 

Le chantier lié à l’implantation 
du commerce à Palladuc avance 
selon le planning prévu. Les tra-
vaux d’une durée de sept mois 
devraient ainsi être achevés début 
mars. Le budget des travaux s’élève 
à 178 094,03 �  pour un montant 
total de subventions de 80 % 
(Conseil général, FISAC, DDR) À 
noter que dans ce dossier, sur les 
quatorze prestataires retenus, 
cinq sont des entreprises locales : 
Extrat (charpente), Fayet (menui-
series intérieures et extérieures), 
Batandier (plâtrerie-faux plafond), 
LC Chauffage (chauffage) et Fesque 
(électricité).

> FISAC
La CCMT souhaite bénéficier du 
Fonds d’Intervention pour les 
Services, l’Artisanat et le Commerce 
(FISAC) fi nancé par l’État. Celui-ci 
a pour objectif la redynamisation 
du tissu commercial en interve-
nant sur les besoins individuels 
des entreprises (modernisation des 
locaux, vitrines…), la formation des 
entrepreneurs, l’aménagement du 
cadre commercial (urbanisme), la 
politique d’animation, la promo-
tion. Il s’agit actuellement d’identi-
fi er les besoins et de s’accorder sur 
un programme d’actions tri annuel 
(2012-2014) . Renseignements 
auprès de Julien Lacroix au 
04 73 51 88 22.

> extension voirie
La Communauté de Communes a 
procédé à l’extension de la voirie 
communautaire aux abords de 
l’entreprise Gepman dans la Zone 
de Racine. Les travaux ont duré 
deux mois et concerné les réseaux 
d’eaux pluviales, le terrassement, 
la pose du réseau gaz et la réalisa-
tion des bordures. L’objectif est de 
permettre à l’entreprise Gepman 
d’accéder à son futur bâtiment.

« Recevoir les clients 
comme s’ils venaient à la maison… »

chez toi ou chez moi ?
Il y a ceux qui se rendent chaque 
jour à leur poste de travail. 
Ceux qui travaillent pour leur 
compte et interviennent chez 
leurs clients comme prestataires. 
Et puis il y ceux qui ont opté 
pour un statut un peu différent 
pour exercer, soit depuis leur 
domicile grâce notamment à 
l’évolution technologique et 
des moyens de communication, 
soit comme ces coiffeuses qui 
se rendent au domicile de leurs 
clients pour pratiquer un acte 
habituellement proposé en 
salon. Entre les deux, un bel 
exemple de création d’activité 
avec ce nouveau salon de thé où 
vous vous sentirez comme chez 
vous… ou comme chez elle… 
Alors chez toi ou chez moi ? 
C’est la mise en lumière de 
quelques personnalités riches et 
pleines de ressources que compte 
notre territoire. 

Christian Genest,
Vice-Président

Elle y pensait depuis des 

années… C’est désormais 

devenu réalité. Patricia 

Smolen a ouvert le salon de 

thé dont elle rêvait. « C’est 

vrai que je savais exactement 

ce que je voulais. Une 

ambiance chaleureuse, une 

d’un local que j’ai déniché 

à Chabreloche en juin 2010. 

J’ai été particulièrement bien 

accueillie par Christian Barges, 

le maire de Chabreloche, et 

me suis installée sous le statut 

d’auto-entrepreneur. Il me 

restait à transformer cet ancien 

cabinet d’infi rmière en un salon 

de thé. »

Pour « Dédé », qui s’est 

arrêté boire son petit café, 

« Patricia est vraiment la reine 

de la déco ! Le lieu est calme et 

convivial à la fois. »

C’est vrai que le lieu a de 

quoi séduire : quand on 

pénètre dans la boutique 

où trônent confi series 

et pâtisseries, l’envie de 

s’installer confortablement 

dans le canapé qui vous fait 

face est irrésistible. La carte 

est riche en variétés de thé, 

de café ou de chocolats… à 

des prix très raisonnables. 

Mais le Café Lac Thé est un 

peu plus qu’un salon où l’on 

consomme : « j’ai travaillé pour 

que l’endroit soit chaleureux, 

que les clients aient envie de se 

retrouver et que ceux qui ne se 

connaissent pas aient envie de 

s’attarder, de discuter. »

En pleine conversation 

pendant qu’elles feuillettent 

la carte, Claudine et Claire, 

qui aiment se retrouver au 

Café Lac Thé, s’interrompent 

un instant : « ici, c’est 

l’ambiance cocooning. La 

première fois, on a été est 

un peu dépaysées mais 

rapidement séduites. L’accueil 

de Patricia est particulièrement 

chaleureux et pour se retrouver 

entre amies, il nous semble 

que c’est plus agréable que 

dans un bar, c’est plus intime. 

Et ici, c’est vraiment le coup 

de cœur déco. » Comme elles, 

Malika, fi dèle cliente de la 

première heure qui vient de 

faire irruption dans le salon, 

« ce salon, c’est extra, super. 

J’aime ce côté intimiste allié 

à l’accueil très convivial de 

Patricia. Il faut en parler, il 

faut que ça marche, il faut que 

ça reste ! » Patricia Smolen 

peut se réjouir, elle a atteint 

son premier objectif : faire 

du Café Lac Thé un lieu qui 

séduit par son originalité et 

sa simplicité. Il ne vous reste 

plus qu’à aller y déguster un 

bon chocolat chaud.

> Le Café Lac Thé, 
Chabreloche – Ouvert le mardi 
de 15h à 18h15 et du mercredi 
au dimanche de 9h30 à 12h15 
et de 15h à 18h15.
Tél. : 09 52 13 10 58

Patricia vous accueille au Lac Thé du mardi au dimanche.



laissent rentrer dans leur vie, 

leur intimité. Il arrive même 

parfois que je déborde du 

cadre de la coiffure en rendant 

des petits services comme 

faire quelques courses pour 

une personne âgée. ça me fait 

plaisir. » 

Si elles ont toutes leur propre 

style, ces professionnelles 

se rejoignent sur un point : 

elles avouent ne pas se 

préoccuper les unes des 

autres : ni concurrence 

féroce, ni complicité.  

Le territoire est vaste, il y a  

du travail pour toutes.

Chaque jour, elles 

sillonnent le territoire 

pour se rendre chez 

leurs clientes et pratiquer 

leur métier de coiffeuse. 

Coupes, permanentes, 

couleurs… tout comme 

dans un salon mais dans 

une tout autre ambiance. 

D’ailleurs dans certains 

cas, ces professionnelles du 

cheveu exercent à la fois en 

salon et à domicile. C’est le 

cas de Marie Chevalerias, 

27 ans, qui tient aujourd’hui 

le salon Marie Coiffure à La 

Monnerie-Le-Montel. « Après 

mon apprentissage en salon, 

je n’ai pas trouvé d’emploi. 

J’ai donc décidé dès 2005 

de me lancer à mon compte 

comme coiffeuse à domicile. 

Les investissements étaient 

très faibles, je n’avais aucun 

loyer à payer donc très peu de 

frais… » Deux ans plus tard, 

Marie ouvrait son salon pour 

alterner les deux activités : 

« c’est très différent. Le 

confort est meilleur au salon 

et la relation très différente 

quand on se rend chez une 

cliente. On est plus proche, 

on prend plus de temps aussi. 

En fait, à domicile, c’est 

plus qu’un acte de coiffure. 

Souvent, mes clientes sont 

seules et isolées : je suis donc 

attendue mais pas seulement 

pour coiffer ! » à quelques 

kilomètres, Béatrice Gazotti 

développe exactement la 

même activité. Elle aussi 

a débuté par la coiffure à 

domicile, dès 1991. « Après 

un contrat de qualification, 

il était difficile de trouver un 

emploi. Je n’avais pas assez 

de moyens pour ouvrir un 

salon alors j’ai exercé comme 

coiffeuse à domicile. C’est une 

approche très différente de 

celle pratiquée en salon. J’ai 

un rôle social beaucoup plus 

important. » S’il présente des 

avantages notamment sur 

le plan relationnel, le métier 

de coiffeuse à domicile est 

loin d’être facile : « je fais pas 

mal de voiture, les horaires 

Tout cela se fait très 

simplement, nous privilégions 

le mail pour communiquer. 

Ensuite, je teste, règle les 

dernières imperfections, 

forme les utilisateurs… et 

installe les programmes. » 

Si l’on ajoute à cela la 

responsabilité au quotidien 

des domaines commercial, 

comptabilité et contrôle de 

gestion, on comprend vite 

que les journées de Sylviane 

sont bien chargées :  

« Il y a beaucoup d’avantages 

à exercer en télétravail mais il 

y a aussi des inconvénients. Si 

je dispose d’une grande liberté 

dans l’organisation  

de mes journées, je dois aussi 

veiller à mettre des limites 

pour savoir alterner entre 

vie professionnelle et vie 

personnelle : avec un bureau 

chez soi, on a vite fait de 

travailler en permanence.  

Et bien sûr, les absents ayant 

toujours tort, en cas de 

coup dur, je suis la première 

fragilisée. » À l’arrivée 

d’un nouveau directeur 

de service, c’est d’ailleurs 

à chaque fois la même 

histoire : « il y a toujours la 

crainte que le télétravailleur 

ne fasse rien… alors dans le 

doute, il va avoir tendance 

à me surcharger de travail 

pour être certain que je 

remplis ma part du contrat. 

Au fil des mois, cette crainte 

s’estompe. » Et malgré 

son envie de vie rurale et 

d’autonomie, Sylviane Morin 

ne cache pas que parfois 

elle ressent le besoin de se 

replonger dans le bain de 

l’entreprise : « je vais au siège 

aussi souvent que nécessaire, 

que ce soit pour le suivi 

d’un dossier ou simplement 

partager un peu de temps  

avec mes collègues 

parisiennes. » Et cela fait  

dix ans que cela dure.

Infirmiers, aides 
ménagères, gardes 
d’enfants, jardiniers, 
maintenance 
informatique…  
De nombreux métiers 
offrent la possibilité 
aux professionnels 
d’exercer au domicile 
de leurs clients.  
Parmi eux,  
la coiffure à domicile.

coiffeuse à domicile
Dans les pas d’Andréa Bruezdoivent être adaptés à chaque 

client, la fatigue s’installe… 

c’est la raison pour laquelle 

j’ai ouvert mon salon Béatrice 

Coiffure en 2002 à Viscomtat. 

Cela me permet d’alterner : 

aujourd’hui, je travaille à peu 

près à 50 % pour le salon et à 

50 % à domicile », argumente 

Béatrice Gazotti.

100 % domicile
Outre la relation sociale 

forte qui s’installe entre la 

clientèle, en majorité des 

femmes, et les coiffeuses à 

domicile, le prix moins élevé 

séduit aussi les clientes. 

À 25 ans, Mylène Bastide 

exerce depuis deux ans 

seulement et consacre tout 

son temps à son activité 

à domicile. « J’ai travaillé 

pendant cinq ans en salon 

pendant mes études. En fait, 

ce que je voulais, c’était 

travailler pour des orphelinats 

ou des maisons de retraite, 

aider les autres, leur donner 

un peu de baume au cœur. 

J’aime ce contact », assure 

Mylène d’un ton enjoué. 

Alors après six mois sans 

emploi, elle a pris les 

choses en main pour créer 

son activité : « pendant 

plusieurs mois, j’ai participé 

à des séances consacrées 

à la création d’entreprise. 

J’ai été aidée dans mes 

démarches pour mener une 

étude de marché, définir mon 

périmètre d’action, identifier 

un potentiel de clientèle… 

puis j’ai effectué un stage 

proposé par la Chambre des 

métiers du Puy-de-Dôme et en 

2008, j’ai débuté. » Avec une 

soixantaine de personnes 

par mois, Mylène coiffe 

majoritairement des femmes 

mais pas seulement : « ma 

clientèle est plutôt féminine 

et âgée. Mais dans certains 

cas, une fois que Madame est 

convaincue, je suis amenée 

à coiffer Monsieur et les 

enfants. J’adore la relation 

privilégiée qui s’installe avec 

mes clients, qui peu à peu me 

de trajet, elle décharge 
son matériel de coiffure, 
douchette et valisettes et 
retrouve ses deux clientes 
du jour : Madeleine et 
Germaine. À bientôt 90 
ans – elle les fêtera en août 
prochain –, Madeleine 
estime que la venue 
d’Andréa lui simplifie 
la vie : « cela m’évite un 
trajet, c’est beaucoup plus 
pratique. Et puis Andréa 
est une bonne coiffeuse, 
gentille et qui travaille 
très bien ! ». Discrète, la 
jeune femme poursuit 
son travail : aujourd’hui, 
ce sera une couleur pour 
Madeleine et une mise en 
plis pour Germaine qui 
ne tarit pas d’éloges sur 
sa coiffeuse. « Ce qui est 

Après cinq années passées 
en salon, Andréa Bruez 
a sauté le pas. Après 
une bonne réflexion et 
quelques discussions, elle 
choisit de démissionner 
au mois de décembre pour 
démarrer son activité 
de coiffeuse à domicile 
deux mois plus tard. 
Nous sommes alors en 
février 2010. « J’en avais 
assez d’être enfermée 
toujours au même endroit 
et aujourd’hui, par 
exemple, je peux prendre 
plus de temps avec mes 
clientes », savoure la 
jeune femme de 27 ans. 
Aujourd’hui, Andréa quitte 
Palladuc pour rejoindre  
Saint-Rémy-sur-Durolle : 
après quelques minutes 

> métier
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important, c’est de mettre 
la personne à l’aise. On 
rentre chez elle, dans sa 
vie. Une relation s’installe 
et peu à peu, les clientes 
ont tendance à se confier. 
J’aime cette situation. » 
Après un an d’activité, 
Andréa Bruez est plutôt 
satisfaite : « le bouche à 
oreille fonctionne bien, j’ai 
des clientes régulières et je 
parviens à faire six à sept 
personnes par jour. Pour ce 
qui est de l’avenir, qui vivra 
verra ! » 
Pendant que Germaine 
discute avec Andréa, 
Madeleine est plongée 
dans ses pensées en 
attendant que sa couleur 
châtain acajou prenne.  
Il est temps de s’éclipser.

> Les coiffeuses à domicile  
en montagne thiernoise

> Andréa Coiffure, Andréa Bruez, Palladuc 
Coiffure à domicile, tous les jours 
 Tél. : 04 73 53 26 60 – 06 61 22 78 97

> Béatrice Coiffure, Béatrice Gazzotti,  
Salon à Viscomtat 
ouverture le mercredi et vendredi après-midi et le samedi matin. 
Coiffure à domicile le lundi, mardi, jeudi et vendredi matin. 
 Tél. : 04 73 94 40 60 – 06 32 64 99 59

> Marie Coiffure, Marie Chevalerias 
Salon à La Monnerie-Le-Montel 
ouverture le lundi après-midi, mercredi après-midi, jeudi matin, 
vendredi et samedi toute la journée. 
Coiffure à domicile le lundi matin, mercredi matin  
et jeudi après-midi. 
Tél. : 04 73 51 83 57 – 06 88 93 46 79

> Mylène Coiffure, Mylène Bastide, Chabreloche 
Coiffure à domicile, tous les jours - Tél. : 04 73 51 33 14 – 06 62 34 56 63

> Virginie Coiffe à domicile, Virginie Mathias

Depuis le 18 novembre dernier, Virginie Mathias, 30 ans,  
a repris son activité de coiffeuse à domicile après quelques 
mois d’arrêt en raison de la naissance de sa fille.  
Après six ans passés en salon à La Monnerie-Le-Montel, 
Virginie Mathias a créé son activité en 2002.  
Elle se rend au domicile de ses clients du lundi au samedi,  
sur rendez-vous. 

Tél. : 06 32 21 81 26

Andréa Bruez  
coiffe Germaine.
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